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“De l’utilité des TIC pour la démocratie 
et la gouvernance ?”
P A S C A L D U B O I S ,  Directeur de cabinet, mairie de Valenciennes : Le sujet principal est la démoc-

ratie et la gouvernance, et les éléments nouveaux que peuvent leur apporter les TIC.

P H I L I P P E A L L A R D  :  Je m’occupe en Belgique de la Fête de l’Internet, du site Veille-citoyenne.be
et de l’organisation des Rencontres wallonnes de l’Internet citoyen (ReWICs). Je constate que, depuis

près d’une dizaine d’années, l’Internet a accumulé les mythes.
On peut douter de la liaison entre les TIC d’une part, la démoc-
ratie et la gouvernance d’autre part. Pour utiliser ces outils TIC
autrement, il incombe d’en avoir une vision plus réaliste :

En 1995, Internet était présenté comme un accès à la
grande bibliothèque du monde ; c’est un mythe, ne serait-ce que par les barrières de langue. De
plus, n’est accessible que ce qui est mis à disposition.

Quant à la dimension internationale d’Internet, elle est relative puisque les gens recherchent
d’abord une information de proximité comme en témoigne le succès du site web municipal.

La “découverte de l’autre” est
également un mythe : sur le web,
chacun se conforte ou campe sur
ses positions.

Se pose aussi la question des usages. D’un côté, les techniciens ne savent pas très bien quoi
faire des techniques qu’ils mettent au point et, de l’autre, des gens en voient des usages poten-
tiels, mais il est très difficile de créer l’interface entre ces techniciens et ces usagers novateurs.
C’est le cas du wiki, ces pages “collaboratives”. L’outil a été mis au point en 1995 et il a fallu en
découvrir et créer des usages. Lorsqu’un réseau existe, les TIC aident à mieux œuvrer ensemble,
même s’il est assez difficile de travailler avec ces technologies.

Les administrations locales en sont toujours à l’ère du papier; chez elles, l’utilisation des
nouvelles technologies est “contre nature”. Le réseau est un échange transversal. Une adminis-
tration - ou une entreprise privée - est pyramidale et l’information doit y monter par un versant
et descendre de l’autre. Comment donc y utiliser l’Internet autrement ? Il ne faut pas s’illusion-
ner sur l’esprit de coopération en entreprise publique où le système fonctionne sur une logique

de concurrence et de rivalité. 
Il existe un autre mythe, celui de l’Internet permettant à chaque

citoyen de s’exprimer, de mieux participer à la gestion locale et en
veillant à ce que son point de vue pèse davantage. La question de
l’accès et de la maîtrise de la technique se pose. Chaque citoyen
doit avoir plus facilement accès à Internet et il faut rendre ces tech-
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nologies beaucoup plus intuitives. Il faut montrer aux gens comment utiliser ces outils et quel
en sera le retour immédiat.

B E R N A R D B E N H A M O U  :  L’Agence a été créée voici un an et demi par le Premier ministre
pour coordonner les projets d’administration électronique et pour aider les collectivités locales
dans le développement de leurs activités Internet à destination des citoyens. Nous travaillons
aussi sur la gouvernance de l’Internet, dans le sens où l’ensemble des acteurs de l’Internet ont
besoin de se coordonner, face à un réseau en pleine expansion.

M. Allard est d’une grande lucidité lorsqu’il dit qu’il faut être prudent quant aux espérances
de démocratie liées à l’impact de l’Internet. Certains mythes sur l’utilisation de l’Internet pour
stimuler la démocratie locale ont vécu. Par exemple, le vote massif par Internet n’est pas vrai-
ment réalisable techniquement, mais il n’est surtout pas souhaitable pour les élections politiques,
avec en particulier des craintes sur l’influence possible et sur le manque de neutralité des scrutins.

En revanche, l’Internet peut servir à rapprocher les points de vue et stimuler l’échange d’idées.
L’architecture de l’Internet, au même
titre que celle des villes, est porteuse d’un
message politique. En fonction des choix
technologiques, de services et d’usages,
l’orientation ira soit vers un dialogue plus
intense, une consultation plus proche,
une plus grande liberté d’échanges, soit
vers des systèmes contraignants, limitatifs, voire, dans le pire des cas liberticides. L’initiative est
encore entre les mains de ceux qui conçoivent ces architectures. Limiter ou pas le nombre de
personnes pouvant intervenir, utiliser une technologie plutôt qu’une autre peut influencer de
façon décisive la perception qu’auront les usagers de ces technologies et surtout la manière qu’ils
auront d’interagir avec elles.

L’Internet n’est pas, pour l’instant, un outil démocratique en tant que tel, et il reste l’apanage
d’une fraction des citoyens des pays développés. Les technologies restent complexes. Il est plus
que jamais nécessaire de créer des systèmes ergonomiques, mais aussi de sensibiliser les citoyens
aux nouveaux usages issus des réseaux ainsi qu’aux risques, de dérives. Il leur faut acquérir une
culture générale de l’échange et de la citoyenneté en ligne. Certes, la richesse d’information sera
de plus en plus grande, mais si nous ne consentons pas cet effort d’accompagnement nous risquons
de créer un système « élitiste ». Une pensée dangereuse existe encore dans certains esprits : “L’outil
se développant, les usages se développeront naturellement…” Or, nous savons maintenant qu’il
faut accompagner les citoyens dans la mise en œuvre de ces nouveaux usages. Il n’existe pas là
encore de déterminisme pour ces technologies.

Pour en revenir au lien entre l’État et les collectivités locales, la France bénéficie d’un secteur
public en ligne parmi les plus riches d’Europe. Certains
sites sont remarquables, comme celui du ministère de
la Culture. Le lien qui devra être créé entre les sites
nationaux et ceux des collectivités locales aura un
impact considérable sur la perception que nos conci-
toyens auront de ce média. La plupart des sites se con-
struisent en silo, verticalement, et ne communiquent

pas entre eux. Il sera important -c’est également la mission de l’ADAE - de développer la trans-
versalité et la mutualisation des ressources. Il convient aussi de permettre aux citoyens de faire
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connaître leurs recommandations et de participer à l’évolution de ces systèmes. L’un des élé-
ments clés de la démocratie locale sera la participation des citoyens à la construction de cette
architecture de l’information.

P A S C A L D U B O I S :  La table ronde ne concerne pas uniquement Internet, mais les TIC et l’esprit
de gouvernance et de démocratie locale.

M I C H E L B R I A N D  :  En charge de la démocratie locale et de la citoyenneté et des TIC. Je vais
d’abord dire quelques mots sur la démarche dans cette ville pour l’appropriation sociale de
l’Internet et du multimédia. La première priorité en 1997 a été mise sur l’accès à ces technolo-
gies afin que les gens non équipés puissent les trouver dans les lieux où ils vont habituellement.
En cinq ans, une soixantaine de points d’accès publics (bibliothèque municipale, lieux associat-
ifs, etc.) ont été installés dans la ville (http://www.a-brest.net/rubrique1.html), et tout habitant
peut disposer d’un poste Internet à
moins de 300 mètres. En parallèle, les
écoles ont été équipées chacune d’un
réseau local pour la même équité d’ac-
cès des enfants. 

Progressivement, la ville est passée de l’accès public à l’écrit public (http://www.a-
brest.net/rubrique5.html) . Nous avons favorisé l’accès à l’expression, avec, comme support un
outil de publication de type “Web Magazine”, grâce au logiciel libre SPIP riche de sa commu-
nauté de développeurs. L’ANPE, des ministères l’utilisent aussi au niveau national.

Si l’apprentissage technique doit être accompagné (un à deux ateliers ouverts chaque mois)
l’essentiel est l’accompagnement de l’envie d’écrire. Ce sont les ateliers sur « écrire une brève »
rédiger un portrait, « choisir un titre » c’est-à-dire le Ba-ba de l’écrit journalistique qui sont les
éléments clés d’une politique favorisant l’expression citoyenne. Il s’agit à la fois de donner con-

fiance aux personnes, d’encourager, de rendre pos-
sible les écrits et de faciliter l’acquisition des
habilités de base : sur le web « Compte rendu de
réunion » ne veut rien dire il est nécessaire de con-
textualiser d’apprendre le format d’une brève, un
portrait, ce qu’est une accroche, etc. Deux cents
personnes sont ainsi formées en 2004 et il existe
maintenant une soixantaine de webzines. Nous

avons le souci de montrer que cette politique d’écrit public a aissi un sens dans le fonctionnement
d’un service. Tous les projets soutenus dans notre délégation et tous les comptes-rendus de réu-
nions sont publiés sur a-brest contribuant à une transparence de l’information propice à l’impli-
cation des acteurs locaux. Et aujourd’hui il es devenu habituel que les porteurs de projets publient
une présentation, un bilan de leurs initiatives contribuant à la mise en réseau à Brest et ailleurs
avec des projets similaires. L’idée que ce qui est public est publiable fait son chemin, les acteurs
comprennent petit à petit que si le projet est présenté aux élus et services il peut aussi être
présenté publiquement aux habitants et à celles et ceux que le thème, ailleurs, intéresse. 

Mais ceci n’est pas facile, parce que éloigné de la culture des collectivités locales et institu-
tions qui souvent conservent pour eux-mêmes les informations. Aucune ville en France à ma con-
naissance ne publie par exemple ses projets pour les écoles ; chaque collège ou lycée garde souvent
le sien. Or, tout le monde s’enrichirait des bonnes idées et éviterait de faire les mêmes erreurs.
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L’étape suivante sur laquelle nous commençons à travailler concerne la coproduction de
savoirs publics, pour que les écrits ne restent pas isolés les uns des autres. Des outils tel Wiki

peuvent aider à construire du consensus. . Que chacun
puisse être producteur de savoir est assez nouveau dans l’é-
ducation. Ce sera après l’écrit public en 2004 (http://www.a-
brest.net/rubrique82.html) , le thème du prochain  « forum
des usages coopératif  « Et comme nous avions demandé
aux participants de publier un écrit, nous essaierons d’ac-
compagner les participants dans la mise en ligne de savoirs,
de connaissances qui sont à la portée de chacun :   (une

recette de cuisine, une trace de son quartier avec un gps ..). Après avoir avancé sur l’écrit public,
étape nécessaire d’expression, il reste la coproduction de savoirs publics et à obtenir des élus que
ce qui est public soit public !

A N N E B R I S S E T - G I U S T I N I A N I :  Sopinspace (société pour les espaces publics d’in-
formation) a été organisateur et soutien technique d’une expérience concrète : un débat Internet
sur la santé environnementale (www.debatSE.org), réalisé en coproduction avec la Fondation
Sciences citoyennes et le soutien de la région Ile de France. L’OMS, GreenPeace, France Nature
Environnement, l’AFSSE et d’autres ont participé à cette initiative.

L’idée est d’offrir sur Internet un espace de débat public ouvert basé sur des outils de coopéra-
tion et animé de façon à ce qu’un maximum de personnes et une réelle pluralité d’acteurs puis-
sent s’exprimer qu’il s’agisse d’experts, d’institutions ou d’associations. L’objectif était d’aller au-delà
d’un simple état des lieux et de contribuer à la réflexion sur les moyens d’action institutionnels et
l’élaboration des politiques publiques capables d’agir sur ces risques. Pour cela des outils et des
méthodes d’animations spécifiques tels qu’une cartographie du débat permettant de contextu-
aliser les contributions et de situer les enjeux, des espaces collaboratifs thématiques, une biblio-
thèque ouverte et une chronique hebdomadaire sont proposés aux participants du débat.

Cette première expérience pourrait répondre à une des interrogations de M. Allard sur le
mythe de la participation du citoyen et de savoir qui peut s’exprimer. Le débat a mobilisé un peu
plus de 300 contributeurs et quelques milliers de lecteurs. En moyenne, le nombre de visiteurs
par jour sur le site était dépassait les 150. L’examen de la participation montre une grande diver-
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sité des participants tant du point de vue du genre que de l’origine socio-professionnelle. Nous
avons eu un éventail très important de participants, avec des représentants associatifs et des
citoyens dont les demandes reflétaient des préoccupations de tous.

Cette expérience a mis en lumière l’intérêt grandissant
du public pour la santé environnementale et la complexité
des questions soulevées par les relations entre Santé et envi-
ronnement. On peut noter l’absence d’intervention directe
des organismes institutionnels dans les forums de débat qui
traduit une réelle réticence à une intervention qu’ils jugent
difficilement maîtrisable. Cette difficulté à investir ces acteurs
a été contournée par le mécanisme plus formel des invités
de la semaine qui a permis la mise en place d’une espace

d’échange avec les participants du débat.
Certes les interventions sont dans l’ensemble riches et indiquent un réel besoin d’expression

du public sur ces enjeux. Cependant, le manque d’affichage clair d’un réel enjeu du débat et le
peu d’engagement des partenaires institutionnels notamment en ce qui concerne ce qui sera fait
des conclusions du débat, publiées sur le site, sont sans doute les facteurs d’une mobilisation
encore modeste par rapport à nos ambitions.

L A U R E N T C O U R O U B L E :  Le but de l’expérience qui va être décrite est de repousser les
limites de l’Internet citoyen et militant. L’association cherche à prolonger les actions de parte-
naires associatifs, associations
militantes et citoyennes, grâce
aux outils d’information et de
communication. Cette associa-
tion, née en 1999, salarie un
webmaster à temps plein.
Plusieurs outils permettent de mettre en œuvre :

Un annuaire forum ; il rassemble beaucoup d’adresses de particuliers, de professionnels, d’as-
sociations qui travaillent notamment dans l’économie sociale et solidaire.

Une revue de presse ; elle donne une information de qualité sur une actualité peu utilisée
dans les médias classiques.

Des actions, en particulier des pétitions par Internet contre divers projets environnemen-
taux, en faveur des droits de l’homme... Par exemple, un texte a été élaboré avec Amnesty
International pour demander la libération d’un prisonnier politique. Il a été diffusé par email et
le suivi est assuré par l’association partenaire.

Les réponses varient entre 400 et 4 000 personnes, sur 10 000 envois. Quelques succès sont
à noter, même si notre part est modeste, dans la libération de prisonniers politiques, des projets
environnementaux internationaux ou européens, ou au niveau local pour éviter la disparition
d’organes de protection de la nature. Les gens touchés par ces emails participent individuelle-
ment à ces actions, mais cela ne remplace pas leur engagement associatif. Il faut toujours essayer
de faire le lien entre actions plus pérennes et engagement “épidermique”.

Le financement de ces opérations est négocié avec les associations partenaires et les
adhérents. Participer à une action est une chose, mais il est difficile d’expliquer qu’il faut assurer
la pérennité du travail effectué.
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P A S C A L D U B O I S :  Ces éléments explicatifs démontrent que les TIC peuvent concourir à l’esprit
de participation et d’information du citoyen.

M U R I E L L A B R O U S S E ,  Agence régionale d’île-de-France de l’environnement et des nouvelles

énergies : L’initiative d’un débat santé-environnement est très intéressante. En revanche, il se
pose un problème de suivi : je n’ai reçu qu’un seul avis me disant que je pouvais aller visiter le
site. C’est un moyen de communication, mais il a besoin d’être alimenté ; il faut relancer les gens.
Or, j’apprends aujourd’hui que c’est terminé.

A N N E B R I S S E T - G U S T I N I A N I :  Ce reproche nous a déjà été fait. Le principe était
d’envoyer aux gens un email leur demandant de s’inscrire ; s’ils ne le faisaient pas, ils n’étaient
pas relancés. C’était peut-être une erreur. Nous souhaitions que les gens viennent vers nous,
plutôt que l’inverse, pour ne pas passer pour des “spameurs”.

P A S C A L D U B O I S :  Les
TIC, dans l’esprit de la
gouvernance et de la
démocratie, aussi intéres-
santes soient-elles, néces-
sitent des dispositifs
d’animation.

A N N E B R I S S E T - G I U S T I N I A N I :  Le débat “santé environnementale” a nécessité une
animation humaine très lourde ; une personne a lu l’intégralité des interventions, les a docu-
mentées, rattachées, reliées, etc. Pour la chronique hebdomadaire, une autre personne faisait un
résumé très court pour que les gens puissent suivre le débat. L’animation humaine est incon-
tournable dans le succès d’une telle expérience.

D E N I S S E R R E ,  Consultant en environnement : Est-ce que, en France, les minutes d’un conseil munic-
ipal ou d’un conseil général ou régional sont mises sur Internet ? Ne serait-il pas également
souhaitable que, lors d’une enquête publique, les études d’impact sur la santé et les dangers
soient sur Internet, avec une possibilité d’intervention des gens intéressés ? Cela fait partie de la
démocratie participative.

H E R V É  B E N H A M O U :  Les administrations centrales n’a pas vocation à imposer des actions
dans ce domaine, mais la participation des citoyens à des enquêtes locales est au cœur de notre
action. Nous souhaitons aider à développer des systèmes d’information géographique pour per-
mettre des remontées d’informations destinées à enrichir la base de données locales. Les citoyens
pourraient aussi participer à leur évolution et à leur enrichissement. Les technologies sont encore
un peu complexes, mais les systèmes connectés de type téléphone portable, WIFI et autres vont
progressivement changer notre manière de percevoir l’Internet et ses usages.

M I C H E L B R I A N D :  Les comptes rendus des conseils municipaux, publics et obligatoires, peu-
vent être transmis sous version électronique et mis en ligne sur le site municipal.

Pour les enquêtes d’utilité publique, il semble important de consulter et de concerter en
amont du projet. Lors de la modification d’un réseau de transport, il serait intéressant que les
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conseils de quartier donnent leurs avis et qu’ils reçoivent une réponse. Aux élus d’expliquer leurs
décisions et d’argumenter la prise en compte ou le refus d’une proposition d’un conseil de quartier.

Cette culture est mieux développée dans les pays anglo-saxons.
De nombreux sites publics, tel le Muséum d’histoire

naturelle, interdisent la publication de leurs informations ; ils
s’en considèrent les propriétaires. C’est un changement cul-
turel pour les administrations de dire que leurs informations

sont publiques. Les limites de la gratuité des données des établissements publics, tels IGN ou
Météo France, sont en train d’être fixées.

P A S C A L D U B O I S :  C’est donc bien une question de culture, de volonté politique.

M A R C G I B E R T G U E B E R :  Le Conseil général de la Seine-Saint-Denis, où je travaille, s’est
engagé dans un Agenda 21 pour une administration éco-responsable. Avant de se tourner vers
les habitants, le CG travaille sur la façon de s’engager dans le développement durable.

Dans les techniques de l’information, aucun moyen n’est à privilégier. L’Agenda 21 est
copartagé ; il sera discuté avec les agents et des organisations syndicales. Une base de données
se construit autour du projet départemental de développement durable et met un certain nom-
bre d’outils en libre disposition. Le plus important est de rencontrer des gens. Cette mise en com-
mun d’outils permet un partage de l’information et un dialogue.

U N I N T E R V E N A N T ,  Visiolab : Dans les technologies de la communication et la relation au
développement durable, il faut avoir des approches stratégiques, ce qui permet, avec peu de
moyens, de donner davantage de dimension à une démarche. Il est très important, dans cette
avancée du débat public, d’avoir une approche rigoureuse, professionnelle et stratégique de l’em-
ploi des outils de communication. Sans cela, il ne peut y avoir de qualité.

M I C H E L B R I A N D :  Brest souhaite, avec un travail d’apprentissage, que les employés de la mairie
deviennent des écrivains du Web, ne plus avoir de maître du web mais des animateurs  de l’écrit.
D’ailleurs l’animateur de réseaux est  un besoin, emploi qui n’existe pas dans les collectivités
locales. Les métiers de l’information et de la communication doivent évoluer pour que le plus
grand nombre de gens s’exprime.
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A N N E B R I S S E T - G I U S T I N I A N I :  Pour motiver les gens à participer à un débat, que
ce soit sur Internet ou dans une réunion physique, il faut leur donner l’impression que leur parole
aura une utilité. L’outil Internet ne doit pas être utilisé seul : il ne sert à rien s’il n’entre pas en
résonance avec la réalité concrète et les politiques publiques.

P A S C A L D U B O I S :  Il est regret-
table que, chaque fois, Internet
revienne dans les propos. À
Valenciennes, nous avons mis en
place, avant toute chose, un réseau
local non connecté à Internet. Le
contenu local, la stratégie de développement de la ville, son dynamisme et l’interactivité avec
l’habitant étaient les plus importants. Pour les TIC, la finalité n’est pas Internet. La télévision
citoyenne, par exemple, a une force considérable.

U N I N T E R V E N A N T :  La fascination de l’outil peut être dangereuse. En revanche, Internet est
vraiment le moteur d’innovations technologiques et il a accéléré la croissance technologique. La
télévision, qui a été évoquée, passera par les mêmes réseaux. Beaucoup de choses se font et se
feront en dehors d’Internet, mais il faut prendre conscience que cet espace est le nôtre et qu’il
n’est pas uniquement géré par des grandes sociétés. Il finirait par devenir liberticide. Internet ne
va pas s’arrêter et devient un phénomène sociologique et politique.

P H I L I P P E  A L L A R D  :  Je travaille dans le Service de l’Information d’une mairie en Belgique.
C’est un des rares services à ne pas être relié à l’intranet communal pour des raisons techniques.
Certains agents peuvent consulter uniquement le site web municipal à travers l’intranet c’est-à-
dire dans une version non conforme, sans mise à jour. Il faut faire connaître les réalités que nous
rencontrons dans nos municipalités pour y faire face. 

Concernant la communication vers le citoyen, dans ma commune en Région bruxelloise, les
gens se “battent” pour écrire dans le journal communal “papier”. Si le Service Infographie pense
à le garder en numérique, ce journal a des chances d’être un jour sur le site web c’est-à-dire bien
longtemps après sa conception. La logique serait d’avoir tous les articles en ligne et de faire une
sélection pour la version “papier”. Ce n’est pas possible actuellement, compte tenu de cette sacral-
isation du papier dans les administrations.

U N I N T E R V E N A N T :  J’approuve la promotion des systèmes d’information géographique, dans
l’intérêt des citoyens. M. Briand a cité IGN et Météo France qui ont instauré des droits de diffu-
sion. Il faut savoir que la contribution de l’État a diminué. Il semblerait que chaque institution
ayant une licence pourrait mettre les cartes de l’IGN sur son site Internet.

Est-ce que Valenciennes met à la disposition de ses citoyens l’ensemble des délibérations
communales et mémorise ces informations sur les dix dernières années, par exemple ? Existe-t-
il au ministère de l’Intérieur des statistiques concernant les mairies ?

B E R N A R D B E N H A M O U :  Je ne connais pas suffisamment les archives du ministère de
l’Intérieur pour vous répondre, mais la “géo-décision” fait partie intégrante des aides à apporter
aux collectivités.
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Quant aux aspects économiques –puisque vous parliez des données cartographiques de
l’IGN-, l’équation sera complexe en fonction du type de données. Il faudrait d’autres modèles
économiques pour la diffusion des informations géographiques. Les citoyens seront aussi pro-
gressivement amenés à participer à la collecte ainsi qu’à la mise à jour des bases de données
géographique. Ces processus étant en effet très coûteux.

Ainsi à titre d’exemple, la ville de Munster, en Allemagne, a élaboré un système géographique
à destination des handicapés et ce système est mis à jour par la communauté des personnes
handicapées. Le décideur local peut alors voir ainsi les zones où il faut consentir un effort parti-
culier. Cette notion de SIG public participatif sera à déployer dans l’avenir. Les outils mobiles
seront l’avenir immédiat de l’Internet pour l’information locale.

M I C H E L B R I A N D :  Internet a permis de passer d’une civilisation de simples lecteurs à une autre
où les gens peuvent devenir acteurs et écrivains. Ce n’est plus seulement la puissance publique

qui est productrice d’informations, mais c’est l’œuvre de tout un
chacun. Des outils commencent à le permettre, comme  SPIP qui
d’ailleurs va bientôt intégrer  de nouvelles fonctionnalités comme
la cartographie. Cet élargissement est un vrai changement culturel
dans nos organisations pyramidales.

P A S C A L D U B O I S :  Ces modifications in situ demandent un certain consensus, et la question
humaine revient à l’ordre du jour. À Valenciennes, toutes les délibérations sont numérisées depuis
dix ans et accessibles sur
demande, par e-mail. Les Conseils
municipaux sont retransmis sur la
télévision locale et sur Internet ;
les habitants interpellent les élus
en direct sur les questions à l’or-
dre du jour. Quant aux projets à
rendre publics en débat, il a fallu
prendre sept ans de discussions pour des travaux en centre-ville. Les gens sont bien sensibilisés
et acceptent plus facilement ce qui est généré. 

Un cahier des charges “chantier vert”, avec une stratégie de mise en œuvre et de suivi de
chantier, a été élaboré ; cette charte est téléchargeable sur le portail citoyen. De plus, toutes les
délibérations sont disponibles pour tous les salariés municipaux, tous grades confondus, par
Intranet. L’habitant peut les recevoir sur simple demande.

T H I E R R Y H E R D E W Y N ,  Conseil général des Hauts-de-Seine : Comment mesurez-vous l’effi-
cacité réelle des outils que vous mettez en œuvre ? En quoi les expressions recueillies pèsent-
elles sur les décisions publiques ? C’est ce qui nous intéresse. Il ne faut pas que le citoyen découvre
que tous ces outils sont un leurre et que rien n’a été repris par les élus.

M I C H E L B R I A N D :  Il ne faut pas se tromper : peu de conseils de quartier, en France, disposent
de l’information en ligne, et la publication en ligne des conseils municipaux est très rare. Nous
n’en sommes pas à promettre des choses aux gens, mais plutôt dans une étape d’expérimenta-
tion et d’appropriation.
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A N N E B R I S S E T - G I U S T I N I A N I :  On ne peut mesurer véritablement l’efficacité, mais
l’important est la tenue des débats et la richesse des échanges. L’idée était d’informer la déci-
sion politique. La région Ile de France si elle s’est engagée à lire les contributions lors de la mise
en place de politiques publiques, reste maître de la décision politique. Les conclusions seront
mises en ligne vers le 15 février et ouvertes aux commentaires de tous. De plus n’importe quel
participant peut donner ses propres conclusions.

P H I L I P P E A L L A R D :  Les moyens sont donnés aux gens de s’exprimer facilement, mais il ne
faut pas entretenir de confusion : la consultation n’est pas la codécision.

P A S C A L D U B O I S :  Il faut rappeler que les TIC ne viennent qu’en complément de l’ensemble des
démarches locales. Des ateliers TIC ont été installés dans tous les quartiers, voire dans des maisons
de retraite. Nous avons privilégié, non pas Internet, mais la dimension locale, même si nous avons
utilisé les technologies Internet.

Les gens qui n’ont pas l’habitude de se déplacer vont de plus en plus consulter des informations
sur des écrans d’ordinateur, demander une fiche d’état civil, interpeller le maire, etc. C’est une “sortie”
de leurs habitats “fermés” et ils participent ainsi un peu plus. Les trois thèmes les plus usités du por-
tail citoyen sont les services publics, la télévision locale citoyenne et tout ce qui concerne la culture.

U N I N T E R V E N A N T :  Comment Valenciennes, Brest ou la région Nord/Pas-de-Calais traduisent-
elles la transparence financière, que ce soit pour le développement durable et l’environnement,
les subventions aux associations, l’eau, l’assainissement, les déchets, etc. ?

M I C H E L B R I A N D :  A Brest, c’est fait au quotidien, très localement dans notre délégation. Cela
ne pose aucun problème, mais, globalement, ce n’est pas dans la culture. Le développement durable
est un axe affiché mais nombre d’indicateurs comme la quantité de gasoil et d’essence consom-
mée, le nombre de piles achetées, recyclées, etc.) ne sont pas accessibles. Et beaucoup d’études,
de données restent privées à la collectivité, sans accès public ou en le limitant fortement.

P A S C A L D U B O I S :  Je n’ai pas autorité pour parler au nom de la région Nord/Pas-de-Calais. À
Valenciennes, le budget est en ligne, avec les sommes votées, la répartition des dépenses en pour-
centage, etc. C’est la volonté collective des élus de donner le maximum d’informations, d’être le
plus transparents possible. Nous essayons de faire des émules dans la région. La plate-forme
régionale devrait, avec le temps, proposer des services similaires à ceux du site de Valenciennes.
La démarche démarre par la mise en ligne des marchés publics. Progressivement, chaque terri-
toire, ville et village mettra à disposition des téléprocédures et des informations sur l’emploi ou
le logement. Nous répétons toujours que c’est une expérience locale. Nous ne voulons donner
des leçons à personne, mais expliquer ce que nous faisons.

B E R N A R D B E N H A M O U :  Sans un projet d’accompagnement, l’échec est quasiment garanti.
Là encore à titre d’indication, nos voisins Allemands con-
sacrent quasiment le même investissement en formations
et en accompagnement qu’en matériels et en technolo-
gies. Nous devons nous diriger vers un tel système de par-
ité des investissements.
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U N I N T E R V E N A N T :  Je reste un peu sur ma faim par rapport à l’intitulé de l’atelier. À part
Laurent, nous avons un panel d’élus qui se servent de l’outil Internet pour faire de l’aide à la déci-
sion. Les politiques “rodent” dans les comités de quartier les débats qu’ils auront lors du conseil
municipal. Ils se servent de l’Internet de cette façon, et c’est légitime, mais Internet apporte à la
démocratie l’auto-organisation de la société civile, hors des politiques. L’altermondialisation a fonc-
tionné largement grâce aux échanges par Internet. L’aspect novateur est que la société civile, les
ONG, s’auto-organisent, ont des débats, mais ce sont toujours les politiques qui ramassent la mise.

L A U R E N T C O U R O U B L E :  Réserver l’Internet pour fédérer l’altermondialisme serait une
erreur. Conduire le citoyen à s’exprimer davantage et à participer à la vie de la cité est tout aussi
important. Ces démarches sont parallèles.

A N N E B R I S S E T - G I U S T I N I A N I :  Il est dommage que, dans le débat Internet sur la
santé environnementale, les politiques ne se soient pas investis très directement. Il a fallu inven-
ter des biais pour que les institutionnels et les politiques puissent entrer en communication avec
les citoyens. Internet est un lieu où les échanges peuvent se faire entre ces acteurs essentiels de
la vie citoyenne.

M I C H E L B R I A N D :  Si on veut que la participation ne soit pas qu’un affichage il est important
de développer une culture d’expression citoyenne. C’est par exemple permettre que les conseillers
de quartier et les habitants peuvent s’exprimer sur le site de la ville.  La dynamique de l’écrit pub-
lic, de la transparence est une culture coopérative qui se diffuse très lentement. Mais elle peut
s’apprendre de multiples façons, c’est par exemple la co-production d’un CD bureau libre qui est
diffusé dans tous les établissements publics et lieux d’accès au multimédia qui apprend à copier,
à réutiliser au lieu d’acheter et de consommer (http://www.a-brest.net/rubrique121.html).

P A S C A L D U B O I S :  A Valenciennes, près de 800 associations ont la possibilité de s’exprimer sur
un portail associatif. Chacune peut réaliser son propre site sans aucun contrôle de la municipal-
ité. Cela ne peut être que bénéfique et nous travaillons dans ce sens.

Je vous remercie d’avoir bien voulu intervenir dans ce débat.
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